
Bonjour Mer Lacouloumere ,

Les essences plantées seront du Douglas , du pin laricio et de l'érable .
Ci-joint un plan de la parcelle indiquant les plantations ainsi qu'une zone de
60m2 environ ( emplacement du 4x4 sur la photo) qui ne sera pas boisée.
Ci-joint trois photos de la parcelle

La première montre le 4x4 sur  la zone considérée comme
inondable accidentellement.
La deuxième est une photo prise d'en haut de la parcelle .
La troisième une photo de la partie haute en regardant les parcelles 78
et 79 déja plantées de douglas depuis deux ans . 

J'ai indiqué une zone humide à tort . Il s'agit d'une surface de 60m2 environ

qui , en cas de très fort orage est inondée car le ruisseau déborde et coupe
tout droit . Il est peu probable que cela se reproduise souvent avec le
changement climatique .Depuis quelques année le ruisseau est
malheureusement à sec pendant 3 à 5 mois pendant l'été . Cette année il
est à sec depuis fin janvier et il faudra des pluies abondantes et soutenues
pour qu'il recoule quelques mois en hivers . C'est par précaution ( risque de

coucher les plants en cas de crue) que ces 60m2 ne seront pas plantés. 

Veuillez , agréer Monsieur mes meilleures salutations.

Jean Mathieu

Gérant
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cc : FAUCON Mireille - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/CIDDAE/AE <mireille.faucon@XX>

objet : *** SPAM *** Demande de complément concernant le dossier "cas par cas" : Boisement /

Roche-en-Régnier (43) / n° de dossier 2022-ARA-KKP-3928

Bonjour Mer Lacouloumere ,

Comme suite à la conversation téléphonique que nous avons eu ensemble ce matin, le

dossier reçu à la DREAL le 26 juillet 2022 ne peut être considéré comme complet à ce
jour. Aussi, afin que votre demande puisse être instruite, je vous demande de bien vouloir

nous envoyer les compléments suivants que nous avons évoqués :
- confirmer que les essences à planter seront le Sapin de Douglas, le Pin Laricio et de

l'Erable ainsi que le plan des plantations prévues indiquant en particulier si une superficie
ne serait pas boisé, et le cas échéant, si cette superficie est déjà exclue ou non des

9000m2 à boiser ;
- nous faire parvenir des photographies de la parcelle à boiser et en particulier de la "zone

humide" afin d'avoir une idée de la végétation en place ;
- confirmer la présence ou non d'une zone humide, expliquer quelles méthodologie a été

mise en œuvre pour le déterminer, et le cas échéant si des précautions particulières à son
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égard sont prises : distance de recul ou autre ;

Afin que votre demande puisse être instruite, je vous remercie de transmettre votre dossier
avec l’ensemble des compléments, par retour de mail à l’adresse ci-dessus (ae-dreal-

ara@developpement-durable.gouv.fr).

Le délai d’instruction de 35 jours prévu pour vous informer de la nécessité ou non de
réaliser une étude d’impact ne commencera qu’à compter de la réception par mon service

du dossier complet.

Paul LACOULOUMERE est à votre disposition pour tout échange si nécessaire.

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
Service CIDDAE / Pôle Autorité environnementale

ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
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